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COMMISSION DES ARBITRES 

 

 

Réunion :   du mardi 12 mars 2019, tenue au siège du District à Vesoul, à  

   18H30. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Présidence :   M. COUTOT 

_________________________________________________________________________________ 

 

Présents : MM. CHAPUZOT – CIPRIAN – GIBOULET - MATHEY – PRUDHON – 

TAVERDET JP – TRIFIGNY. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Excusés:  MM. BARRET - JAYET – MOINE 

 

 

La réunion est ouverte à 18h30 par Dominique Coutot, qui souhaite la bienvenue aux membres 

présents, et excuse ceux empêchés à la réunion. 

 

 

1. Informations générales : 

 

Au niveau de la CRA : 

 

Evocation de la réunion des responsables des désignations des arbitres à laquelle JF Chapuzot 

et JP Taverdet ont participé (Dijon, le 11 février 2019). Ressenti positif, fructueux travaux. 

 

Davantage d’informations arrivent de la part des services de la ligue, et notamment de la CRA, 

visant à une nette amélioration des relations mais surtout permettant une meilleure 

collaboration (désignations notamment, mais aussi stages, formations, …). 

 

 

Au niveau du District :  

 

Plusieurs sujets concernant l’arbitrage ont été abordés lors du dernier Comité Directeur du 

District : proposition de réforme des obligations d’arbitrage (sujet qui sera à l’ordre du jour de 

l’assemblée générale de juin 2019), et arbitrage en D4, en lien avec les modalités actuelles et 

les effectifs d’arbitres pouvant être disponibles. 

 

Prochain Comité Directeur du District : lundi 25 mars 2019. 

 

Remerciements à l’instance pour la dotation de parkas aux membres de la commission (via le 

partenariat Nike). 
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2. Auditions : 

 

 

2.2) Audition de M. Morgan DUFILS, arbitre du groupe D3 (rencontre : Noidans les Vesoul – 

Gr Salon du 13/10/2018 en U15 Départemental 1). 

 

 L’échange et la décision prise le concernant font l’objet d’un Procès-verbal séparé. 

 

 

3. Courriers reçus 

 

- Anis Bentiri : demande information/reprise arbitrage. Une réponse sera apportée à 

l’intéressé.  

- Thomas Chaney : information non disponibilité arbitrage samedi après-midi 

- Carlos De Carvahlo : planning disponibilités arbitrage printemps 2019  

- Carlos Ferreira : information nouveau numéro de téléphone 

- Jérémy Durpoix : courrier information nouvelle adresse postale 

- Christophe Machado : courriel information non réception règlement absence stage + 

repas stage arbitre/qualité arbitre joueur et conséquences sur désignations  

- Sean Minella : courrier information nouvelle adresse postale 

- Gabrielle Salvi : planning disponibilité arbitrage printemps 2019 (statut arbitre joueur) 

 

 

4. Informations sur les dossiers en cours et/ou à traiter : 

 

 

4.1) Frédéric ADAM (arbitre groupe D3) : courriel du 05/02/2019 suite à notification 

CDA du 29/01/2019 relatif à manquement administratif. 

 

La CDA prend connaissance du courriel. Compte tenu des éléments mentionnés, la 

commission décide de convoquer l’intéressé pour un échange avec la commission lors de  

sa prochaine réunion.  

 

 

4.2) Omer ALTUN (arbitre du groupe D2) : reprise du dossier - sanction infligée en date 

du 29 janvier 2019 

 

La CDA prend acte de la demande de rencontre faite par l’intéressé, suite à la décision de 

sanction le concernant. L’intéressé a été reçu le 13 février 2019 par le président et trois 

membres de la commission. 

 

Après un large échange sur le dossier, la commission décide la modification de la décision 

de sanction prise le concernant. 

La nouvelle décision fera l’objet d’un procès-verbal interne à la réunion. 

 

 

4.3) Sébastien COURAUD (arbitre groupe D3) : attestation travail/stage annuel des 

arbitres du 19 janvier 2019. 

 

La CDA prend connaissance de l’attestation adressée, et décide l’annulation de la décision 

de sanction prise le concernant. 

 

 

4.4) Aurélien DROMARD (arbitre groupe Jeunes) : courriel du 06/02/2019 suite à 

notification de la CDA/absence stage des arbitres du 19 janvier 2019. 
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La CDA prend connaissance du courriel adressé, et décide le maintien de la décision prise. 

Le support sur lequel le justificatif a été envoyé ne permet pas d’en valider la date précise 

et ne peut donc pas faire foi en l’espèce. 

  

 

4.5) Carlos FERREIRA (arbitre groupe D2) : courriel du 08/02/2019 suite à notification 

décision de la CDA du 29/01/2019 relative à absence audition commission d’appel 

régionale du 22/11/2019. 

 

La CDA prend connaissance du courriel, et décide l’annulation de la décision de sanction 

prise le concernant, pour la transformer en sursis. 

 

 

4.6) David MARTINS (arbitre groupe D3) : courriel du 12/02/2019 suite à notification de 

la CDA/absence stage des arbitres du 19 janvier 2019. 

 

La CDA prend connaissance du courriel, et décide le maintien de la sanction prise, en 

l’absence de nouveaux éléments permettant de réformer la décision initiale. 

 

 

4.7) Gabriel MIGNOT (arbitre club groupe D3) : courriel du 09/02/2019 suite à 

notification de la CDA du 29/01/2019 relatif à manquement administratif. 

 

La CDA prend connaissance du courriel, et décide le maintien de la sanction prise, en 

l’absence de nouveaux éléments permettant de réformer la décision initiale. 

 

 

4.8) Finales départementales « festival U13G et F » du samedi 6 avril 2019 au stade René 

Hologne à Vesoul 

 

6 jeunes arbitres désignés sur la journée complète : Kelvin ADAM – Emilien CHABOD – 

Maxence GIRARD – Pauline JEANNEAU – Tiffanie SALVI – Sean MINELLA. 

 

MM. Chapuzot et Trifigny sont chargés de l’encadrement des jeunes arbitres sur cette 

journée, et leur feront une présentation des modalités et des règles en lien avec les 

membres de la commission actions de terrain du District. 

 

 

 

5. Dossiers transmis 

 

 

Par le secrétariat :  

 

5.1) Match : Pays Minier 2 – Athesans/Gouhenans du 03/03/2019 en challenge du District. 

 

Arbitre : Yannick CROCHETET 

 

Mauvaise utilisation FMI/cartons blanc non mentionnés sur feuille de match annexe. 

 

 Après étude des différentes pièces du dossier, la CDA constate le manquement avéré, 

et décide l’application du barème CDA en vigueur suite à celui-ci. 

 

 

 

 

 



4 

 

 

5.2) Match : Haute Lizaine 2 – Ent Gr 1000 Etgs/Lure Sporting du 02/03/2019 en challenge du 

District.U18 

 

Arbitre : Onurcan UNAY 

 

Mauvaise utilisation FMI/carton blanc non mentionné sur feuille de match (pas de croix, ni 

motif) 

 

 Après étude des différentes pièces du dossier, la CDA constate le manquement avéré, 

et décide l’application du barème CDA en vigueur suite à celui-ci. 

 
 

 

Par la commission de discipline :  

 

5.3) Dossier 67 du 07/02/2019 :  Breuches 2 – Conflans du 11/11 en Départemental 3 

 

Absence Daniel Barret (observateur CDA) à l’audition de la commission de discipline. 

 

 Pris note. Le Président de la CDA prendra contact avec l’intéressé à ce sujet. 

 

 

5.4) Dossier 87 du 07/03/2019 : Lure Sporting – Lure Sporting 2 du 03/03/2019 en challenge du 

District. 

 

Arbitre : Jacques YILDIZ 

 

Rapport circonstancié/expulsion incomplet 

 

 Après étude des différentes pièces du dossier, la CDA constate le manquement avéré, 

et décide l’application du barème CDA en vigueur suite à celui-ci. 

 

 

5.5) Dossier 88 du 07/03/2019 : Ent Fougerolles/Breuches – Ent Fc La Romaine/Pays Riolais 3 du 

02/03/2019 en coupe de Haute-Saône U15. 

 

Arbitre : Jonathan ROUSSEAU 

 

Non mention expulsion sur feuille de match annexe (FMI) 

 

 Après étude des différentes pièces du dossier, la CDA constate le manquement avéré, 

et décide l’application du barème CDA en vigueur suite à celui-ci. 

 

 

 
6. Absences des arbitres : 

 

 

Journée du 16-17 février 2019 : 

 

Redwan GAKRIM (Aillevillers)   Comptabilisation 1ère absence (amende : 25€)  

 

Journée du 23 et 24 février 2019 :  

  

Néant  
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Journée du 02 et 03 mars 2019 :  

 

Néant  

 

Journée du 09 et 10 mars 2019 : 

 

Pauline JEANNEAU (Lure JS)    Comptabilisation 1ère absence (amende : 25€) 

 

 

 

7. Arbitres excusés après la parution des désignations : 

 

 

Journée des 16 et 17 février 2019 : 

 

Hassan JAMMI  (Vesoul Fc)   Application du barème CDA en vigueur 

 

Journée des 23 et 24 février 2019 : 

 

Fabrice COURDIER (Haute Lizaine)  Excuse validée/Non comptabilisée 

 

Journée du 02 et 03 mars 2019 :  

 

Vincent PELCY (Larians)    Application du barème CDA en vigueur 

 

 

 

 

8. Bilan des différents rassemblements Ligue (stage arbitres féminines Doucier/M. Trifigny) 

et jeunes arbitres de Ligue (Grandvillars/ P. Jayet). 

 

Bilan satisfaisant exposé par Matthieu Trifigny suite au rassemblements des arbitres féminines 

à Doucier , stage riche et intense, tant théorique, technique que ludique et qui a beaucoup motivé 

les participantes haut-saônoises, Mlles Salvi et Vaubourg. 

 

Rassemblement des Jeunes Arbitres de ligue, à Grandvillars : Patrick Jayet n’a pas pu y être 

présent. Des informations reçues néanmoins par certains jeunes arbitres du district laissent à 

penser que le stage a également été intéressant et source de nombreux conseils et progrès. 

 

 

9. Points sur la formation théorique des candidats Ligue (D. Coutot/P. Ciprian/P. Jayet) 

 

Point fait par MM. Coutot et Ciprian, qui font part de leur satisfaction vis-à-vis de cette 

formation.  

Les quatre candidats sont motivés, participatifs et solidaires, ce qui augure du bien-fondé de la 

formule retenue et de l’enjeu compris par les candidats. 

 

Les dates des prochaines séances de formation sont confirmées, dont celle du jeudi 21 mars 

2019. 

 

Les premiers rapports conseils pratiques débuteront dès la reprise des compétitions. 

 

La CDA confirme que le candidat qui sera retenu pour être présenté à la candidature en ligue 

au titre de la saison 19/20, sera choisi à l’issue du cycle de formation.  
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10. Point parrainages/ tutorats / examens pratiques par des arbitres en activité au cours de la 

2ème partie de saison 

 

La CDA a souhaité, dans le cadre des missions de parrainages-tutorats et examens pratiques 

des candidats arbitres, faire appel aux arbitres en activité du groupe D1 et D2 seniors, de 

manière à les associer concrètement à ces actions mais aussi de façon à augmenter le 

nombre de personnes pouvant intervenir, compte-tenu des besoins importants en la matière. 

 

A cet égard, un courriel a été adressé aux intéressés le 26/02/19.  

A ce jour, les arbitres ci-après ont manifesté leur intérêt pour ce type de missions :  

MM. Amiri / Cartiaux / Debbiche Billel / Durpoix / Ferreira / Gimenez / Pelcy Vincent / 

Simonin / Yildiz. 

Remerciements à eux pour leur réponse favorable, une réunion de cadrage et d’informations 

sera organisée prochainement. 

 

Les disponibilités seront adressées à Matthieu Trifigny en charge des désignations lors de 

l’envoi du tableau/planning/week-end. 

 

 

11. Point/candidatures examens de District  

 

Session I de la saison 2017/2018 :  

 

11.1) Situation du candidat Arthur AFFLATET (Soing) :  

 

Compte tenu des éléments mentionnés sur le rapport de tutorat par l’observateur de la CDA 

(faisant suite à l’échec à l’examen pratique de l’arbitre), le candidat sera convoqué sur une 

nouvelle rencontre avec la présence d’un tuteur, avant une convocation pour le 2ème et dernier 

examen pratique. 

 

 

11.2) Situation du candidat Yacine BARBOA (Vesoul Fc) :  

 

Compte tenu des éléments mentionnés sur le rapport d’examen pratique de l’arbitre par 

l’observateur de la CDA. 

 

Le candidat est convoqué sur une rencontre avec la présence d’un tuteur le 23 mars 2019, 

avant une convocation pour le 2ème et dernier examen pratique. 

 

 

11.3) Situation du candidat Clément BOSSI (Fc La Gourgeonne) :  

 

Compte tenu des éléments mentionnés sur le rapport d’examen pratique de l’arbitre par 

l’observateur de la CDA, le candidat sera convoqué sur une rencontre avec la présence d’un 

tuteur, avant une convocation pour le 2ème et dernier examen pratique. 

 

 

11.4) Situation de la candidate Sarah PILLOT (Lure JS) :  

 

Suite à l’indisponibilité réceptionnée après désignation/examen pratique d’arbitrage et 

l’absence de réception du justificatif demandée à l’intéressée, le dossier est mis en attente 

d’informations à recevoir de la part de la candidate. 

 



7 

 

 

11.5) Situation de la candidate Marie KUENY (Jasney) : 

 

Compte tenu des éléments mentionnés sur le rapport d’examen pratique de l’arbitre par 

l’observateur de la CDA, la candidate sera convoquée sur une rencontre avec la présence d’un 

tuteur, avant une convocation pour le 2ème et dernier examen pratique. 

 

 

11.6) Situation du candidat Christopher SIMONIN (Arc Gray) : 

 

Indisponibilité réceptionnée jusqu’au 09/06/2019 (certificat médical). 

 

 

11.7) Candidats convoqués au 2ème examen pratique suite à échec premier examen et 

avoir été accompagnés en tutorat :  

 

Nicolas HELLER (Haute Lizaine) 

Valère SARADIN (Vesoul Nord) 

 

 

12. Fonctionnement de la section jeunes arbitres (fin de saison en cours et suite) –  

Rassemblement des Jeunes Arbitres 

 

Grégory Mathey, responsable de la section Jeunes Arbitres de la CDA au titre de la présente 

saison sportive, indique ne pas souhaiter poursuivre cette mission compte-tenu de 

changements professionnels et personnels le concernant. 

 

Patrick Jayet, contacté, a manifesté de l’intérêt pour la reprise de cette section, à la condition 

d’y être accompagné et aidé par d’autres membres de la commission. 

 

Après un large échange sur le sujet, il est acté de terminer la saison 18/19 à l’identique et de 

préparer ce chantier lors de l’été 2019.  

 

Même si les jeunes arbitres ont été associés au stage des arbitres du 19 janvier, afin de 

compléter l’axe obligatoire de la formation, ils ont manqué cette saison de certains 

accompagnements ou points de repères qu’il convient de leur proposer compte-tenu de leur 

jeune âge et de leur expérience encore limitée dans l’arbitrage.  

 

La commission réfléchit au fait de pouvoir s’appuyer sur nos jeunes arbitres de ligue (Mlle 

Vaubourg – MM. Campenet – Jéronimo - Laurent) pour des missions d’accompagnement et de 

conseils vis-à-vis des autres jeunes, mais doit travailler ce volet, notamment vis-à-vis de leur 

disponibilité. 

 

 

 

13. Session de formation des formateurs de la CDA : 

 

Après échanges, la CDA souhaite que cette action de formation de formateurs puisse avoir lieu 

et soit donc reproposée aux membres et arbitres qui y étaient inscrits (session fixée en 

décembre 2018 et annulée / conditions météo).  

 

Un courriel sera adressé en ce sens à Jacques Badet, l’un des CTRA de la ligue, afin de lui 

demander plusieurs dates de disponibilité permettant de faire cette formation avant la fin de la 

saison en cours. 
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14. Section départementale de Promotion de l’Arbitrage – feuille de route – projets d’actions 

(M Trifigny) :  

 

Matthieu Trifigny, en charge de cette section, indique les points sur lesquels il souhaite axer 

son travail, et l’offre qu’il veut proposer à tous les clubs dès la saison prochaine. 

Une rencontre pourra être proposée en vue de préciser les modalités, mais surtout apporter aux 

clubs des pistes et des aides dans le recrutement, la fidélisation et l’accompagnement des 

arbitres dans la fonction. 

 

Philippe Prudhon suggère la création d’un groupe de travail pour réfléchir à ce sujet, associant 

l’ensemble des acteurs du football départemental (élus – membres de commissions - présidents 

de clubs – dirigeants – éducateurs – joueurs - arbitres – etc…). 

 

Matthieu est chargé de travailler ce sujet et de revenir vers la commission avec des 

propositions concrètes.  

 

 

15. Point sur les désignations et observations – autres sections de la CDA si besoin :  

 

Point fait sur les désignations et l’état des observations, sans difficultés spécifiques relevées, 

malgré des indisponibilités ou des blessures toujours nombreuses et parfois de dernière 

minute. 

 

Une projection devra être faite pour la prochaine réunion de CDA en lien avec les observations 

des arbitres, permettant une réflexion pour l’établissement des classements des arbitres de la 

saison et pour les désignations des arbitres sur les finales de juin 2019. 

 

  

 

16. Questions diverses, tour de table et calendrier à venir  

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et plus aucun membre ne souhaitant s’exprimer, la séance est levée à 

22H30. 

 

 

Prochaine réunion : mardi 23 avril 2019, à 18h30, au siège du District. 

 

 

 

 

Le Président de la C.D.A,  

Dominique COUTOT 

 

 

Le secrétaire, 

Philippe PRUDHON 

 

 

 

RAPPEL :   

 

Les décisions de la commission départementale des arbitres sont susceptibles d’appel auprès des 

instances dans les formes prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF. 


